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L'USINE HYDRO-ÉLECTRIQUE
DE SEMBRANCHER (VALAIS)

de la Société Romande d'Electricité,

par L. Du Bois, ingénieur.

'(Saite.l)

Conduite en pression.

La conduite en pression a un diamètre de 1,20 m avec

une partie conique 1,50/1,20 m au départ de la mise en

charge, et une longueur mesurée à partir du point supé-

rieur (mise en charge) jusqu'au coude de raccordement

avec le collecteur, de 442,00 m
La longueur développée de ce coude est

d'environ 12,40 m
Ensuite vient une vanne hydraulique dont

la longueur est de 1,80 m

1 Voir Bulletin technique, du 26 juiillet 1930, page 178.
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Fig. 10. — PLAN DE LA SALLE DES TURBINES
Echelle 1 : 400.

Puis le collecteur ayant comme diamètre
1,20 m et 0,90 m et une longueur de 29,60 m

La longueur totale de la canalisation est
donc de 485,80 m

Les épaisseurs de tôle varient de 6 à 12 mm.
Tôle Siemens-Martin qualité chaudière de 34-41 kilos

de résistance à la rupture par mm2 et d'un allongement
de 25 % au minimum, mesuré sur une longueur de 20 cm.
Ces tuyaux sont soudés électriquement à l'atelier et ont
été livrés en longueurs maximum de 10 m ; l'assemblage
sur place a été fait également à la soudure électrique,
sauf en quatre points où il y a des brides de raccordement
avec boulons ; ces quatre points divisent la conduite en

quatre tronçons qui ont été essayés sur place au fur et
à mesure de l'avancement du montage.

Celui-ci s'est fait en commençant par le bas ; dès que
le tronçon inférieur a été monté, on l'a rempli d'eau puis
on a fermé l'extrémité supérieure par un bouclier ;

l'extrémité inférieure était fermée par la vanne hydraulique
à l'entrée du collecteur. Après quoi
on a procédé à un essai à la presse
hydraulique avec une surpression
de 50 % de la pression statique au

point le plus bas. On a fait de même

avec les tronçons suivants, sans
vider la partie inférieure qui avait
été essayée.

Toute la conduite est montée,
sans massifs d'ancrage, dans une
fouille que l'on remblayait dès que
les essais étaient terminés. C'est

grâce à ce système de montage que
l'emploi des manchons de dilatation
a pu être évité.

Le tuyau collecteur dans l'usine

porte six tubulures de 0,70 m de

diamètre qui alimentent les trois
turbines. (Deux tubulures par
turbine.) Chaque tubulure est pourvue
d'une vanne à commande hydraulique.

Ces six vannes, ainsi que la

grosse vanne de 1,20 m à l'entrée du
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